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REPUBLIQUE DU SENEGAL------------- N° 77 .1075 /Pl1.SGG.SLUn Peuple - Un But - Une Foi

.a: ~_~_~_~_~
ordonnant l~ préscnt~tion à l'Assemblée
nationù1e des projets suivùnts :

1°/- LOI prorogeQnt la durée du mandat des Conseils
municip~ux et rurQUX de 1Q Région de Thiès et
du Conseil municip&l de l~ Commune de Dakar.

2°/- LOI Gbregeùnt l~ durée du mùndat de certai~s
Conseils municipaux et rurGux

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE ,

vu 1ù Constitution,

D E CRE T E

Article ler.- Les projets de lois dont les textes sont annexés au présent
décret, seront présentés à l'Assemblée nationale pGr le ministre d'Etùt
chargé de l'Intérieur, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en so~tenir
la discussion.

Article 2.- Le ministre d'Etat, chQrgé de l;Intérieur et le ministre de l'Infor-
mation et des 'I'ê Lécommurrica't i.on s, chargé des Re Lat Lon s cvec: les Assemblées sont
chargés chGcun, en cc qui le concerne de licxécution du présent décret.

Fait à DêÙcar, le 6 déc omb rc 1977

par le Président de la République
Le Premier Hini stre
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l\15d~u DIOUF.

1

/~l"
Léopold Sédar SENGHOR.

Le ministre de l'Information et des Télécom-
munications, chargé des Relations avec les

Assemblées
i

\\ • _~l.
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Le ministre d'Etat,

\ \\
chargé de l'Intérieur
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

-=-=-=-=-
MINtStt~[ DE L'INTERIEUR

-=-=-=-=-

E X P 0 S E Des MOT l r S
du projet de loi prorogeant la dur~e des
Conseils municipaux et ruraux de la Région de
Thiès et de la Commune de Dakar.

-=-=-:-=-
DIRECTION

DES COLLECTIVITES LOC~LES

Conformément aux dispositions de l'ar~icle 19 du Code de l'Admi-
nistration communole, les conseils municipaux et les coneœl1s~vu~eux.,4Les_~e
12 novembre 1972 dans les communes et les communautés rurales de la Région
de THIES, et le 28 janvier 1973 dans la Commune de Dakar, devraient être
renouvelés, respectivement, le 12 novembre 1977 et le 28 janvier 1970.

Psu de temps aprbs, les collèges électoraux seraient fappelés
pour l'élection du Président de la République et 188 dé,utés à l'Assemblûe
nationale, prévue pour le 26 février 1978.

Eu égard aux conséquences financières, politiques et même écono-
miques que des consultations aussi rapprochées pourraient entratner, le Gou-
vernement propose de faire coincider à la même date, les élections présiden-
tielles, législatives, municipales et ruaales prévisibles d'ici à novembre
1979.

En conséquence, il est nécessaire d'une p:lrt d'abréger la durue du
mandat des conseils municipaux et ruraux élus le 17 novembre 1974 et, d'aut~e
part, de proroger le mandat de ceux qui ont été élus les 12 novemb~ 1972 et
28 janvier 1973.

A la lumière des dispositions de l'article 19 du Code municipal,
il apparaït clairement que l'except'on à la durée normale du mandat des con-
seils municipaux ne relève de la compétence réglementaire que lorsque le
renouvellement d'un ou de plusieurs conseils municipaux doit coincider avec
la date de renouvellement général des conseils municipaux, c'est-à_dire une
date fixe à laquelle doivent être reconstitués tous les conseils municipaux du
Sénégal.

.../ ...
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ASSEHBLEE NATIONALE

4ème LEGISLATURE

DEUXIEl1ESESSION ORDINAIRE DE 1977

R A P P 0 R T

fait au nom

de l'Intercorrmission constituée par les Commissions de la Législation
et du Travail

sur

le PROJET DE LOI N° 92/77 prorogeant la durée des Conseils municipaux
et ruraux de la Région de Thiès et de la Commune de Dakar ?

le PROJET DE LOI N° 93/77 abrégeant la durée du mandat de certains
Conseils municipaux et ruraux.

Par

Hr. Samba Yéla DIOP

Rapporteur.-
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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Comme vous le savez, les élections présidentielles et

législatives vont se dérouler le 26 Février 1978 donc dans moins de

trois mois.

Peu de temps avant et après le renouvellement de certains,
conseils municipaux et ruraux devra intervenir, leurs mandats ârrivant

à expiration.

Plutôt que d'organiser les unes après les autres ces diffé.

rentes consultations, le Gouvernement, par le dépôt des projets de loi

92/77 et 93/77 soumis à votre approbation, a jugé plus rationnel et

plus économique de les regrouper.

Il s'agit d'un côté de prolonger les mandats échus et de

l'autre d'abréger ceux non encore à terme dans la période des élec-

tions générales.

Votre Commission de la Législation partage cette démarche

et vous recommande d'adopter ces deux projets dans l'esprit de l'ar-

ticle 56 de la Constitution qui délimite le domaine législatif mais

dont le dernier alinéa laisse la possibilité de soumettre à l'Assemblée

Nationale des projets de loi sur des matières autres que celles énumé -

rées par l'article 56 précité.
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REPUBLIQUEDU SENEGAL

fJn Peuple - Un But - Ine Foi

!IlZ m 7 III NO 77.97

prorogeant la durée du mandat des Conseils
municipaux et ruraux de la Région de Thiès
et du Conseil municipal de la Communede
Dakar

L'ASSEM3LEENATIONALEa délibéré et adopté en sa séance
du jeudi 8 décembre 1977 ,

LE PRESIDENTDE LA REPUBLIQUEpromulgue la loi dont la
teneur suit:

ARTICLEPREMIER.- Le mandat des Oonseils municipaux des Oommunes
de la Région de Thiès élus le 12 novembre 1972 est prorogé jus-
qu'au 26 Eévrier 1978.

ARTICLE2.- Le mandat du Conseil municipal de la Communede Dakar
élu le 28 janvier 1973 est prorogé jusqu'au 26 Eévrier 1978.

ARTICLE3.- Le-mandat des Conseils ruraux des Corrnnunautés rurales
de la Région de Thiès élus le 12 novembre 1972 est prorogé jus-
qu'au 26 Eévrier 1978.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat •.

DAKARf le 9 décembre 1977

Léopold Sédar SENGHOR

Par le Président de la République
Le Premier Ministre
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Abdou DIOUF /J
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